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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« vie », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 7 :

« assurant aux retraités une pleine intégration dans la vie économique et sociale ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à donner une portée plus concrète et plus ambitieuse à la
notion de « niveau de vie satisfaisant » contenue dans le texte actuel du projet de loi. Peu précise,
cette expression paraît singulièrement insatisfaisante, à l'heure où les retraités occupent une place de
plus en plus grande dans la vie tant économique que sociale de la Nation.


